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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 643-2019, 26 juin 2019
ConCernant le versement d’une aide financière 
maximale de 14 000 000 $ à Place aux jeunes en région, 
pour les exercices financiers 2019-2020 et 2020-2021, 
pour poursuivre et bonifier les services de l’organisme

attendu que Place aux jeunes en région est un orga-
nisme sans but lucratif ayant pour mission de favoriser 
la migration, l’établissement et le maintien des jeunes  
diplômés âgés de 18 à 35 ans en région;

attendu que le Plan économique du Québec de 
mars 2019 prévoit un investissement de 17 500 000 $ sur  
cinq ans dans Place aux jeunes en région, afin d’étendre 
et de bonifier l’offre de services aux 83 municipalités 
régionales de comté aux prises avec un enjeu migratoire;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6,01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le premier ministre 
à verser une aide financière maximale de 14 000 000 $ à 
Place aux jeunes en région, soit un montant maximal de  
7 000 000 $ pour chacun des exercices financiers 2019-
2020 et 2020-2021, pour poursuivre et bonifier les services 
de l’organisme;

attendu que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette aide financière seront établies dans une 
convention de subvention à intervenir entre le premier 
ministre et Place aux jeunes en région, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

que le premier ministre soit autorisé à verser une aide 
financière maximale de 14 000 000 $ à Place aux jeunes 
en région, soit un montant maximal de 7 000 000 $ pour 
chacun des exercices financiers 2019-2020 et 2020-2021, 
pour poursuivre et bonifier les services de l’organisme;

que les conditions et les modalités de versement de 
cette aide financière seront établies dans une convention 
de subvention à intervenir entre le premier ministre et 
Place aux jeunes en région, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70870

Gouvernement du Québec

Décret 644-2019, 26 juin 2019
ConCernant le versement d’une aide financière  
additionnelle maximale de 2 100 000 $ à l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, au cours des exercices 
financiers 2019-2020 et 2020-2021, pour soutenir la 
mise en œuvre de l’Initiative québécoise en matière de 
créativité entrepreneuriale jeunesse en Francophonie

attendu que l’Office Québec-Monde pour la jeunesse  
est notamment chargé d’élaborer des programmes de 
mobilité permettant de favoriser le développement pro-
fessionnel et personnel de jeunes adultes québécois;

attendu que le Plan économique du Québec de mars 
2019 prévoit un investissement de 4 600 000 $, sur quatre 
ans, afin de soutenir l’Initiative québécoise en matière de 
créativité entrepreneuriale jeunesse en Francophonie, qui 
a pour but d’augmenter la participation des jeunes au pro-
gramme Entrepreneuriat des Offices jeunesse internatio-
naux du Québec en stimulant leur fibre entrepreneuriale;

attendu que, par le décret numéro 1032-2018 du 
7 août 2018, le premier ministre a été autorisé à verser 
une aide financière maximale de 12 000 000 $ à l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, soit un montant maxi-
mal de 4 000 000 $, au cours de chacun des exercices 
financiers 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, pour sou-
tenir l’offre de services en mobilité jeunesse des offices 
jeunesse;

attendu que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette aide financière sont établies dans une 
convention de subvention intervenue, le 26 septembre 
2018, entre le premier ministre et l’Office Québec-Monde 
pour la jeunesse;
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attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le premier ministre 
à verser une aide financière additionnelle maximale de  
2 100 000 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, 
soit un montant maximal de 1 000 000 $ au cours de l’exer-
cice financier 2019-2020 et de 1 100 000 $ au cours de 
l’exercice financier 2020-2021, pour soutenir la mise en 
œuvre de l’Initiative québécoise en matière de créativité 
entrepreneuriale jeunesse en Francophonie;

attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette aide financière additionnelle seront établies 
dans un avenant à la convention de subvention intervenue, 
le 26 septembre 2018, entre le premier ministre et l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, lequel sera substantiel-
lement conforme au projet d’avenant joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

que le premier ministre soit autorisé à verser une 
aide financière additionnelle maximale de 2 100 000 $ à 
l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, soit un montant 
maximal de 1 000 000 $ au cours de l’exercice financier 
2019-2020 et de 1 100 000 $ au cours de l’exercice finan-
cier 2020-2021, pour soutenir la mise en œuvre de l’Initia-
tive québécoise en matière de créativité entrepreneuriale 
jeunesse en Francophonie;

que les conditions et les modalités de versement de 
cette aide financière additionnelle seront établies dans 
un avenant à la convention de subvention intervenue, le 
26 septembre 2018, entre le premier ministre et l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, lequel sera substantiel-
lement conforme au projet d’avenant joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70871

Gouvernement du Québec

Décret 645-2019, 26 juin 2019
ConCernant la nomination de madame Geneviève 
Lajoie comme sous-ministre adjointe au ministère de 
l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

que madame Geneviève Lajoie, directrice du bureau 
du sous-ministre et secrétaire générale, par intérim, au 
ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclu-
sion, avocate, soit nommée sous-ministre adjointe à ce 
ministère, administratrice d’État II, au traitement annuel 
de 168 612 $ à compter du 2 juillet 2019;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Geneviève Lajoie comme sous-ministre adjointe 
du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70872

Gouvernement du Québec

Décret 646-2019, 26 juin 2019
ConCernant la nomination de monsieur Pierre 
Gabriel Côté comme délégué général du Québec à 
Londres, au Royaume-Uni

attendu que l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) prévoit 
que le gouvernement peut nommer un délégué général, 
par commission sous le grand sceau, dans tout pays qu’il 
désigne, pour représenter, sur le territoire qu’il indique, 
le Québec dans tous les secteurs d’activités qui sont de 
la compétence constitutionnelle du Québec et qu’il fixe 
son traitement;

attendu que monsieur John Anthony Coleman a 
été nommé délégué général du Québec à Londres, au 
Royaume-Uni, par le décret numéro 780-2017 du 16 août 
2017 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :
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